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Annexe 5.

INSTALLATIONS DE VIDANGE DES EAUX USEES
EN PROVENANCE DES NAVIRES DE PLAISANCE

GUIDE TECHNIQUE

Résumé du rapport final du groupe de travail n° 7 (juillet 1995)

Source : Association Internationale Permanente des Congrès de Navigation,
Commission "Navigation de Plaisance et Sports Nautiques"

1. INTRODUCTION

1.1. Le développement de la navigation de plaisance a multiplié les pratiques de rejets
sans traitement des eaux usées produites à bord des bateaux de plaisance,
préjudiciables à la qualité des eaux des ports, des baies et des milieux récepteurs
sensibles. Il existe, dans certains pays, des installations à bord qui permettent le
stockage et/ou le prétraitement des eaux usées. Les ports doivent donc être équipés
d'installations de vidange permettant le pompage et le traitement de ces effluents à
terre.

1.2. Le rapport du groupe de travail n° 7 fait le point sur l'état-de-l'art en matière
d'installations de vidange des eaux usées à bord des navires de plaisance.

1.3/.1.4. Il s'appuie sur des enquêtes faites auprès des administrations centrales ou
décentralisées, des gestionnaires de ports de plaisance, de spécialistes en
assainissement et de fabricants d'installations de vidange, menées par les différents
membres du groupe de travail représentant les pays suivants : USA, Pays-Bas, Italie,
France, Espagne, Australie, Allemagne, Grande-Bretagne et Suède.

2. IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT DES REJETS D'EAUX USEES
DES BATEAUX DE PLAISANCE

2.1./2.2. Parmi les différences sources de pollution bactérienne et organique, l'activité
de plaisance ne représenterait que 0,5 % de la pollution globale. Néanmoins, les
pratiques de rejet peuvent poser des problèmes ponctuels (mouillages en dehors des
ports, milieux récepteurs sensibles. Les conséquences les plus directes sont les
risques sanitaires (baignade, consommation de coquillages) et les risques de pollution
organique et d'eutrophisation.



Agence de l’Eau RMC BCEOM / Mars 1997
Impact de la plaisance sur la qualité
de l’eau du littoral méditerranéen
Annexes et bibliographie-                                                     -211- 64350 C / PM

2.3. Les système actuels de stockage et/ou prétraitement des effluents à bord de
navires de plaisance ont leurs propres contraintes : additifs chimiques pour stabiliser et
désodoriser les effluents, compatibilité des effluents (en nature et en volume) avec les
ouvrages d'assainissement existants. Les différentes possibilités de traitement des
effluents stockés à bord des bateaux sont actuellement les suivantes : (i)
raccordement direct au réseau et traitement par les stations d'épuration des eaux
usées domestiques, (ii) pompage par camion-citerne vidangé dans une station
d'épuration, (iii) traitement sur place dans une station d'épuration spécialisé, installée
sur le port de plaisance, (iv) vidange dans une fosse septique installée sur le port.

3. INSTALLATIONS DE POMPAGE ET VIDANGE : HISTORIQUE ET
REGLEMENTATION

3.1. Ce chapitre compare les différentes solutions techniques utilisées essentiellement
aux USA, au Canada et en Europe. Dans les deux premiers pays, les réservoirs de
stockage et les installations de vidange dans les ports de plaisance ont vu le jour au
début des années 60, notamment dans les grands lacs. Aux USA, la plupart des Etats
fédéraux exigent ce type d'installations. L'un des principaux freins à leur utilisation est
le manque de standardisation des raccordements.

3.2. En Europe, on trouve quelques installations de vidange en Grande Bretagne et en
Allemagne pour la navigation de plaisance fluviale.

4. TENDANCES ET EVOLUTIONS : ASPECTS REGLEMENTAIRES ET
FACTEURS SOCIO-ECONOMIQUES

4.1. Aux USA, le Clean Vessel Act (1992) vise la mise à niveau et la construction de
nouvelles installations dans tous les nouveaux ports de plaisance privés et publics. Il
édicte des règles d'exploitation (coût plafonné pour l'usager) et institue une taxe sur
divers produits (équipements de pêche, moteurs marins, taxes pétrolières) pour
financer les nouveaux équipements (10 millions de dollars en 1997). En Europe, la
directive 94/25/EC du Parlement Européen et du Conseil du 16 juin 1994 impose que
"les bateaux doivent être construits de manière à empêcher toute décharge
accidentelle de polluants dans l'eau. Les bateaux doivent être munis, soit de
réservoirs, soit d'installations pouvant recevoir des réservoirs à titre temporaire dans
des zones ou pour des utilisations pour lesquelles la décharge de déchets humains est
limitée. De plus tout tuyau de décharge de déchets humains traversant la coque doit
être équipée de valves pouvant être fermées hermétiquement". Les Etats membres
doivent appliquer ces dispositions à partir du 16 juin 1996.

4.2. La prise en compte de l'environnement dans les ports de plaisance, tant au niveau
de leur conception que de leur exploitation, est un facteur important à considérer. On
citera, à titre d'exemple, l’opération "Pavillon Bleu d'Europe" de la Fondation pour
l'Education à l'Environnement en Europe (FEEE) dont l'objectif est de récompenser
chaque année les communes du littoral européen qui font des efforts significatifs dans
le domaine de l'environnement maritime (qualité des eaux de baignade et des ports de
plaisance).
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5. REVUE TECHNOLOGIQUE DES DIFFERENTS SYSTEMES

5.1. Les facteurs à prendre en considération pour le dimensionnement, la mise en
place et l'exploitation des installations de vidange sont notamment les suivantes
(d'après l'US Fish and Wildlife Service) : la demande pendant la période de pointe, la
population "flottante" dans le port, les caractéristiques des sanitaires du port (nombre,
capacité).

5.2. Il existe trois systèmes de vidange des réservoirs installés à bord des bateaux.
Ces systèmes équipant les ports sont : (i) les pompes mobiles portables, (ii) les
pompes fixes, (iii) les systèmes de raccordement et de pompage directs sur le réseau
d'assainissement des eaux usées du port. Les avantages et inconvénients de ces trois
dispositifs sont discutés dans ce chapitre.

5.3. Les différents types de pompes utilisables sont présentés sur un tableau
comparatif : pompes à diaphragme, pompage sous vide, pompes péristaltiques et
pompes centrifuges.

5.4. Les principales spécifications techniques  d'installation des systèmes de vidange
concernent : les normes plomberie/électricité, les matériaux et les normes de sécurité.

5.5. Les procédures d'exploitation des installations concernent : la formation du
personnel portuaire habilité, les précautions à prendre en matière d'hygiène et de
sécurité, les procédures de rinçage des réservoirs.

6. REVUE DES PROBLEMES LIES A L'EXPLOITATION ET A
L'ENTRETIEN DES SYSTEMES DE VIDANGE

6.1. Les problèmes communs rencontrés lorsque l'on utilise les systèmes de vidange
installés dans les ports sont de plusieurs ordres : les pannes mécaniques, l'obstruction
des pompes ou de la tuyauterie, les difficultés d'amorçage des pompes, la
détérioration de la tuyauterie.

6.2. Les problèmes usuels sur les installations de stockage des effluents à bord des
bateaux sont : la non standardisation des raccordements entre les sorties de
tuyauteries des réservoirs et les installations de vidange équipant les pontons, le
dimensionnement trop faible de certaines tuyauteries, l'absence de normalisation de la
signalétique des équipements, la possibilité encore trop fréquente de pouvoir évacuer
directement les effluents.

Des exemples de mesures visant à contrôler les décharges d'effluents en mer sont
passées en revue : produits chimiques "révélateurs", fermeture hermétique des
écoulements directs, conditions de mouillages, contrôles préventifs.

6.3. Les programmes de formation à la protection de l'environnement sont considérés
comme primordiaux par le groupe de travail. Ces programmes s'adressent aux
plaisanciers, aux gestionnaires de ports, aux opérateurs de stations d'épuration, aux
administrations en charge de l'environnement (assainissement, qualité des eaux) et au
grand public.
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7. INFORMATIONS PRATIQUES

7.1. L'annexe 7.1. donne la liste des principaux fabricants et distributeurs US et
européens de matériels (réservoirs, pompes, installations de vidange) adaptés aux
bateaux et aux ports de plaisance.

7.2. L'annexe 7.2. fournit les réglementations de plusieurs pays (USA, Canada et
Australie) et les critères d'attribution du Pavillon Bleu pour les ports de plaisance
européens.
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Annexe 6

Paramètres à prendre en compte pour le dimensionnement
d’une aire de carénage type

Application à un projet d’aire de carénage

1. PRINCIPAUX PARAMETRES A PRENDRE EN COMPTE

1.1. DETERMINATION DES PLUIES DE PROJET

Les valeurs des débits maximaux issus par des événements pluviométriques rares et
intenses de période de retour 1 an et 10 ans sont calculées en appliquant les formules
de Caquot précisées dans l’instruction ministérielle INT 77284, représentatives de la
région III (bassin méditerranéen) :

Q (1 an) = 0,804 I0,26 C1,18 A0.8

Q (10 ans) = 1,296 I0.21 C1.14 A0.83

Q(T) Débit de pointe maximal engendré sur le bassin versant étudié pour un événement pluviométrique
de période de retour T années.

A : Surface du bassin versant (en ha),

C : Coefficient de ruissellement pris égal au taux d’imperméabilisation,

I : Pente moyenne du bassin versant (m/m).

Le temps de concentration tc(T) du bassin versant pour un débit Q(T) est évalué selon
la formule de Desbordes (1984) :

tc(T) = 0,423 L0,69 A0,184 I-0,41 Q-0,354

tc étant exprimé en minutes

L : Longueur du cheminement hydraulique de plus long temps de parcours (hm)

La valeur de la pluie correspondant au temps de concentration est alors I = atb
en mm/min (formule de Montana) avec :

a (1 an) =  3,8 b (1 an) = - 0,53
a (10 ans)      =  6,1 b (10 ans)      = - 0,44
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1.2. CHARGES ANNUELLES

•  Les caractéristiques des eaux de ruissellement sont assez mal connues. Les
résultats des mesures et estimations réalisées sont très variables. Les valeurs
communément admises en France pour les réseaux pluviaux séparatifs en site
urbain (d’après Balades, CETE du Sud-Ouest) et par hectare imperméabilisé, sont
données dans la colonne 2 du tableau suivant.

•  Compte tenu du type d’activités sur les terre-pleins ou les zones techniques où sont
localisées les aires de carénage, on peut envisager un coefficient minorateur de 0,5
ce qui conduit aux charges annuelles (par hectare imperméabilisé) indiquées dans
la colonne 3. La majorité de ces polluants est fixée sur les particules solides
décantables.

•  A ces polluants viennent se rajouter les polluants caractéristiques des aires de
carénage et en particulier le cuivre qui est un des composants principaux des
peintures antisalissures actuelles. Les opérations de carénage sont à l’origine d’une
production annuelle de boues estimée à 7,5 l par bateau (mesures réalisées sur
l’aire de carénage de Cavalaire) contenant 6,5 g de cuivre par kg de boue sèche.
Cela conduit, pour une siccité de boues de 15 % et une densité sèche de la boue
de 1,6 et pour une capacité de carénage de 100 bateaux par an, à un apport de
l’ordre de 180 kg de boues sèches par an, et à 1,2 kg/an de cuivre.

1. Polluant 2. Charges unitaires
des eaux de

ruissellement
en site urbain

(kg/an)

3. Charges unitaires
des eaux de

ruissellement retenues
pour l’aire de carénage

(kg/an)

4. Charge unitaire
apportées par les

opérations de carénage
(kg/an/100 bateaux)

MES 665 332
DCO 630 315
DBO5 90 45

Hydrocarbures 15
Plomb
Cuivre 1 1,2
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La part du flux de pollution annuel rejetée dans le milieu récepteur est fonction de la
période de retour de l’événement pluvieux et de la région considérée. L’importance du
flux polluant (MESt) émis lors d’événements pluviométriques exceptionnels est donnée
par le tableau suivant.

Fréquence d’apparition de la pluie
considérée

Part du flux de pollution annuelle
rejetée pendant l’événement considéré

pour les MEST

(en %)
10 ans
5 ans
2 ans
1 an 10

6 mois 7.50
3 mois 5.30
2 mois 4.40
1 mois 2.20

somme des 12 flux les plus élevés 50

2. APPLICATION A UN PROJET D’AIRE DE CARENAGE

2.1. CARACTERISTIQUES DE L’AIRE DE CARENAGE

Le projet concerne une aire de capacité de traitement annuelle de 220 bateaux de
moyenne plaisance, située dans la région de Port-Saint-Louis-du-Rhône (Bouches-du-
Rhône).

Pour une longueur de 28 m et une largeur de 11 m, l’aire de carénage aura une
superficie de 308 m2. Le coefficient d’écoulement de zone de carénage compte tenu
de son occupation est considéré égal à 0,9.

2.2. IMPACT DES EAUX DE RUISSELLEMENT ISSUES DE L’AIRE DE CARENAGE

Les calculs pour une pluie annuelle et une pluie décennale conduisent à des temps de
concentration sur l’aire de carénage inférieurs à 2 mn. Or les hydrologistes considèrent
que la formule de Montana n’est plus applicable en dessous d’un temps de
concentration de 6 mn. En conséquence, c’est cette valeur de 6 mn qui est à retenir
dans la suite des calculs.

Enfin, le calcul des volumes d’eau ruisselées est effectué pour une pente de l’aire de
carénage de 0,002 m/m.

Pour une pluie de retour 1 an et 10 ans et une pente de l’aire de carénage de 0,002
m/m., les volumes d’eau ruisselées sont indiqués dans le tableau suivant.
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Période de retour (an) 1 10
Débit de pointe (l/s) 9 17,4
Intensité (mm/mn) 1,47 2,77

Temps de concentration (mn) 6 6
Volume (m3) 2,45 4,60

Les pluies à prendre en compte pour l’étude des pluvio-lessivats sont celles qui
conduisent aux situations les plus défavorables du point de vue de la qualité des eaux.
Dans la région, on admet en général que deux pluies « nettoyantes » peuvent être
espacées de deux mois. En conséquence, la période de retour à retenir est celle
correspondant à la pluie de 2 mois. Dans le cas présent, on n’a pas retenu cette pluie
de deux mois mais la pluie de période de retour annuelle dans la mesure où le bassin
versant de l’aire de carénage est très petit et que les formules en vigueur s’appliquent
mal pour les bassins versants à faible temps de concentration.

Les charges de polluants retenues sont les suivantes, sur la base des charges
unitaires décrites dans la chapitre 1.2.

Polluants Charges pour l’aire de
carénage de 308 m²

(kg/an)
MES 10,2
DCO 9,7
DBO5 1,38
Cuivre 2,6

Considérant que, pour la pluie de période de retour 1 an considérée, 10% de la charge
est lessivée, on obtient donc une pollution générée par la surface de l’aire de carénage
de 308 m2 sur la base d’un débit de pointe de 9 l/s et un volume ruisselé de 2,45 m3 .

MEST (kg) DCO (kg) DBO5 (kg) Cuivre (kg)
1 0,97 0,13 0,26

Ce qui correspond à une concentration dans le rejet pluvial égale à :

MEST (mg/)l DCO (mg/l) DBO5 (mg/l) Cuivre (mg/l)

408 395 53 106

Afin que l’impact des apports de l’aire de carénage soit minimal, le projet prévoit le
principe d’une décantation à l’aval de l’aire de carénage. Cette décantation permettra
de traiter les matières en suspension qui concentrent la majorité des polluants avant le
rejet final dans le port. En effet la plus grande partie de la pollution est associée aux
MEST et l’on peut donc escompter qu’une décantation qui réduit le taux de MEST
réduira également les éléments fixés sur celles-ci à hauteur de 80 % pour la DCO et
85 % pour la DBO5. Pour le cuivre, il est raisonnable d’admettre que 50% de celui
sera sous forme dissoute et 50% lié aux MEST.
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Un abattement de 70 % des MEST, valeur réaliste, est retenu pour l’ensemble des
paramètres pour une pluie de période de retour un an sur les 308 m2 de l’aire de
carénage. Cela conduit aux résultats finaux suivants pour les apports dues aux eaux
de ruissellement dans le milieu récepteur (darse du port). Les quantités sont indiquées
dans le premier tableau et les concentrations dans le second).

MEST (kg) DCO (kg) DBO5 (kg) Cuivre (kg)
0.3 0,54 0,08 0,9

MES (mg/)l DCO (mg/l) DBO5 (mg/l) Cuivre (mg/l)

122 220 32 37

Pour les pluies de période de retour supérieure à 1 an, les concentrations de polluants
dans les eaux seront plus faibles compte tenu d’une dilution plus élevée par les eaux
ruisselées (la pluie de période de retour 10 ans sera à l’origine d’un apport d’eau de
4,6 m3).

2.3. DIMENSIONNEMENT DU BASSIN DE DECANTATION

Pour un abattement des MEST de 70 %, la vitesse de décantation des particules doit
être de l’ordre de 1,6 m/h. Le dimensionnement du bassin de décantation est effectué
pour la pluie de période de retour un an :

Période de retour (an) 1
Débit de pointe (l/s) 9

Temps de concentration (mn) 6

Sur la base de ces données, le bassin de stockage/décantation pourra présenter les
caractéristiques suivantes :

Volume à stocker (m3) 2,5
Débit de fuite (l/s) 0,5
Surface utile (m²) 2,1
Profondeur (m) 1
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